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Votre räfärence: -

Notre rf&ence: mum
Berne, le 20 f6vrler 201 5

Dcision

concernant

votre demande du 9 fvrier 2015 et l‘entr6e en vigueur du cadastre des surfaces de limitation

d‘obstacles

Considrant ce qui suit:

1. En applicabon de lart. 62, al. 1 de I‘ordonnance sur l‘infrastructure aronautique (OSIA; RS

748.131.1) tout exploitant d‘arodrome est tenu d‘tablir un cadastre des surtaces de limita

tion d‘obstacles.

2. L‘exploitant d‘un a&odrome est en outre tenu de rexaminer priodiquement le cadastre des

surfaces de limitation d‘obstacles. Ce rexamen a heu tous les cinq ans au moins sur es a&

rodromes ER, tous es dix ans au moins sur es autres arodromes.

3. II transmet es rsultats de son examen l‘Office fdral de l‘aviation civile (OFAC) et propose

ä ce dernier les rnodifications ncessaires (art. 62, ah. 3 OSIA).

4, II incombe ä I‘OFAC de meifre en vigueur tout cadastre des surfaces de limitation dobstacies

(art. 62, aLl OSIA).
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5. L‘a&odrome de Mätiers a saumis le 09.02.2015 un cadastre des surfaces de limitation
d‘obstacles I‘OFAC, en demandant sa mise en vigueur.

6. L‘OFAC a examin le cadastre remis et constat que den ne s‘oppose san enfre en vi
gueur.

7. La date de l‘analyse des obstacies (en l‘occurrence le 19.08.201 3) fait foi pour dterminer le
dbut de la p&iode au terme de laquelle, selon I‘art. 62, al. 3 OSIA, le cadastre des surfaces
de limitation d‘obstacles devra au plus tard atre rexamin par l‘exp(oitant. En consquence,
le räexamen du cadastre devra inteivenir dci au 19.08.2023.

8. En cas de modification de I‘infrastructure eUou de l‘exploitation (dimension des pistes, position
des seuils de piste, routes d‘approche et de dpart, ...) de l‘a&odrome, l‘exploitant r€examine
ra le cadastre des surfaces de (Imitation d‘obstacles et saumeftra sans dölai taut changement
ventuel ä l‘approbafion de I‘OFAC.

9. Les constructions et les installahons, y compds (es grues, les remontöes mäcaniques, les
lignes ä haute tension, es antennes, les cäbles, les fils et les plantations, qui percent les sur
faces de limitations d‘obstacles, constituent des obstacles et, comme tels, sont soumis ä
Fautodsafion de I‘OFAC (art. 63 05(A).

10. Les objets qui ne font pas saillie au-dessus d‘une surface du cadastre des surfaces de limita
tion d‘obstacles, mais qui atteignent nanmoins une hauteur de 60 m ou plus dans une zone
construite au une hauteur de 25 m ou plus dans une autre zone1 constituent des obstacles ä la
navigation a&ienne soumis autorisation (art. 63 OSIA).

11. Le propritaire d‘un obstacle doit informer directement I‘OFAC de l‘alination au de la sup
pression d‘un obstacle (art 65 OSIA).

12. Les obstacles mis en place pour une p6riode dtermine doivent ötre enlevs dans les d&ais
imparhs et leur dmontage annonc ä l‘OFAC (art. 65 OSIA).

13. L‘dification ou la modification d‘un obstacle ä la navigation a&ienne ne doit pas commencer
avant l‘entre en vigueur de la dcision de I‘OFAC (pour autant que le d&ai de recaurs expire
sans que le projet d‘difIcation au de modificafion n‘ait combattu; art. 66, al. 3 OSIA).

14. La prsente dcision accompagne d‘un exemplaire du cadastre des surfaces de limitation
d‘obstacles approuvö en date du 20 fvher 2015, est adress€e pour information la com
mune concerne de Val-de-Travers ainsi qu‘au service cantonal d‘annonce de Neuchätel.

15. Conformment ä l‘art. 62, al. 2, 20 phrase OSIA, les communes concernes tiennent compte
du cadastre des surfaces de limitation d‘obstacles dans leur rglement d‘affectahon.

16. Conforrnment ä (‘art. 6b, al. 1 de la loi sur l‘aviation (LA, RS 748.0), (‘OFAC pergoit des mo
Iuments pour ses dcisions. Ds lors, en apphcation de l‘art. 6b, al. 2 LA en relation avec (‘art.
5 de l‘ordonnance sur les molumenft de I‘OFAC (QEmol-OFAC, RS 748.112.11),
l‘moIument dü en contreparbe da la prsente dcision est fix ä 180 francs.
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LOFAC

d öc ide:

1. Le cadastre des surfaces de imitation d‘obstacles de ra&odrome de Mätiers (LSTO), scumis le
09.022015 par larodrome de Mötiers (date de lanalyse obstacles 19.08.2013) et approuvö en
date du 20 fövher 2015 entre en vigueur avec effet imm&iiat.

2. a) L‘exploitant d‘arodrome rexamine le cadastre des surfaces de limitation d‘obstacles conime
suit:

- dici au 19.08.2023 au plus tard en fonchon de l‘inventaire des obstacles;

- consöcutivement ä toute modification de l‘infrastructure eUou de l‘exploitation

b) II transmet immödiatement les rösultats de son examen ä I‘OFAC et propose ä ce dernier les
modifications du cadastre des surfaces de limitation dobstacles ncessaires.

3. Les frais afförents ä la prösente döcision s‘ölvent ä 180 francs et sont ports ä la charge de
l‘aörodrome de Mötiers.

4. La prösente döcision ei un exemplaire du cadastre des surfaces de limitation d‘obstacles approu
vö sont nofifiös ä l‘aörodrome de Mötiers sous ph recommandö (avec avis de röception).

5. La prösente döcision (accompagnöe dun exemplaire du cadastre des surfaces de limitation
d‘obstacles) est communiquöe la commune suivante:

- Commune dc Val-de-Travers, Rue du Temple 8, 2114 Fleuher

et au canton suivant:

- Dpadement dc la Gestion du Territoire du Canton de Neuchätel, Service des ponts et
chausses, Case postale 2856, Rue J.-L. Pourta!ös 13, 2001 Neuchätel

Office födöral de l‘aviation civile

Martin Bernegger, vice-directeur Michael Muntener
Chef de la division Söcuritö des Section Aörodromes et obstacies ä la
infrastructures navigation aörienne

Indication des voies de droit

Un recours peut ötre formö contre la prösente döcision auprös du Tribunal administratiffödöral, case
postale, 9023 Samt GaB.
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Le mmoire de recours, rbdig dans une Iangue officielle, indiquera les conclusions, les motifs et es

moyens de preuve et devra porter la signature du recourant. La dcision attaque et, dans la mesure

du possible, es piöces invoques comme moyen de preuve seront jointes au recours.

Copie(s)
Mrodrome de Mötiers, M. Alexandre Iseppi, Chef d‘arodrome, Case postale 15, 2112 Mötiers
Interne: LESA, STAP-LFHD
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